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COMMUNICATIONS.

Activité de la Ligue suisse pour la protection de la Nature
en 1924.

Là Ligue suisse pour la protection de la Nature, dont le Pàrc
national de l'Engadine est la création principale, vient d'adresser le
rapport pour 1924 à ses 29.283 sociétaires. Nous pensons pouvoir admettre

que la majorité de nos lecteurs fait partie de cette phalange des défenseurs

de nos monuments naturels, dont les forestiers ont été parmi les

premiers. Il est donc indiqué d'être bref dans cet exposé des résultats
obtenus.

Ces résultats sont réjouissants et cela se reflète dans le beau
rapport, si franchement optimiste, dû à la plume du D1' Brunies, le distingué

secrétaire caissier de la Ligue.
Le nombre des sociétaires a augmenté d'environ 500 ; les finances

sont dans un état prospère, à telles enseignes que l'exercice boucle par
un excédent de recettes d'environ 14.000 fr., malgré une, dépense de
32.416 fr. pour le seul Parc national. Le fonds-capital, qui est destiné
en première ligne à assurer la conservation du Parc, a bénéficié de

quelques legs et dons de généreux particuliers ; à la fin de 1924, il
avait dépassé 300.000 fr. Sait-on dans le public que la Ligue, qui est
alimentée uniquement par les cotisations de ses membres, a dépensé
depuis la fondation du Parc national, pour son entretien et sa surveillance,

plus d'un tiers de million, soit, en chiffres ronds, 350.000 fr.
C'est, comme le dit le rapport, une preuve encourageante de la bienveillance

et de la sympathie que notre peuple témoigne à la protection de
la Nature. La Ligue peut, étant donné cet état d'esprit, envisager
l'avenir avec confiance.

L'état de la faune supérieure du Parc, malgré le dur hiver de
1923/24, n'a, guère subi de changement. Dieux nouveaux bouquetins,
tirés de l'enclos d'Interlaken, ont été introduits l'an dernier. Pour
autant qu'il est possible de l'établir, lie nombre de ces beaux animaux est
au Parc d'environ douze. A en juger d'après les rapports sur les autres
colonies suisses de bouquetins, la réintégration de ce noble gibier en
Suisse est en bonne voie de réalisation. Il en est de même de la colonie
des cerfs, dont l'effectif à la fin de 1924 s'élevait dans le parc à
environ 80.

Ce rapport contient une carte de la Suisse, sur laquelle sont indiqués

tous les monuments naturels (forêts, arbres, blocs erratiques, asyles
pour oiseaux, tourbières, etc.) à la conservation desquels collabore la
Ligue aux destinées de laquelle préside, avec beaucoup de dévouement,
M. le Dr A. Nadig, à Coire. H. B.
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